
à l’ARCEP 
 

Objet : Réponses à deux Consultations Publiques 
 

Bonjour, 
 
Ci-joint les réponses de Domergie (présentation en annexe A) aux questions mentionnées 
dans les consultations publiques : 

� Convention relative à l’installation, la gestion et la maintenance de lignes à très 
haut débit en fibre optique dans l’immeuble 

� Déploiement et la mutualisation de la partie terminale des réseaux en fibre 
optique. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Y. BOUDOU 
Pour Domergie 

 



1 - Consultation publique sur le déploiement et la mutualisation de la partie   
terminale des réseaux en fibre optique  
Réponse à la question 1 :
Il nous semble nécessaire de préciser l’emplacement de la première prise optique de 
l’abonné qui n’est pas le même suivant le type d’installation « neuve (ou rénovation 
totale)» ou « existante ». 

Nous proposons donc de modifier / compléter le 3ème alinéa du 4ème paragraphe comme 
suit : 
 « -La FO est déployée dans le logement jusqu’à la première prise optique de l’abonné 
(DTIO). Ce Dispositif de Terminaison Intérieur Optique (DTIO) est situé dans la Gaine 
Technique Logement si elle existe (selon les normes NF C 15-100 et UTE C 90-486). »  
 

2 - Consultation publique sur la Convention relative à l’installation, la 
gestion et la maintenance de lignes a très haut débit en fibre optique dans 
l’immeuble  
Réponse à la question 9f :
Un câblage en étoile "100 Mbit/s" est installé dans tous les logements neufs depuis 2002 
selon la NF C 15-100. L'opérateur doit s'engager à informer le client sur la possibilité de 
raccorder le Dispositif de Terminaison Intérieur Optique (DTIO) au câblage de 
communication dans le logement s’il existe. Lorsque c’est le cas, le raccordement du 
DTIO au réseau local de communication du logement se fait dans la GTL. 

Ajouter après le premier paragraphe:  

« La FO est déployée dans le logement jusqu’à la première prise optique de l’abonné 
(DTIO). Ce Dispositif de Terminaison Intérieur Optique (DTIO) est situé dans la Gaine 
Technique Logement dans l’habitat neuf (selon les normes NF C 15-100 et UTE C 90-
486).  

L'opérateur s'engage à informer le client sur la possibilité de raccorder le Dispositif de 
Terminaison Intérieur Optique (DTIO) au réseau local de communication du logement 
s’il existe. » 
 
Réponse à la question 9h :
La performance du réseau et la conformité aux standards doivent être garanties: 

� pour la copropriété 
� pour les opérateurs tiers 

 
Une recette et un contrôle des travaux doivent être réalisés de façon indépendante par une 
tierce partie. A noter que des référentiels de contrôle existent et sont disponibles pour 
effectuer ces contrôles (voir UTE C 15-960).    
 
Ajouter un paragraphe : 
« Une recette et un contrôle des travaux doivent être réalisés de façon indépendante par 
une tierce partie, et remis à la copropriété. » 
 



Réponse à la question 9o :

Remplacer le 3eme alinéa comme suit : 
� Les normes et standards techniques à suivre par l'opérateur d'immeuble. 

 

Question de Domergie :
Est-il prévu de citer la possibilité de labelliser ce type d’installation ?  
Si oui faire référence au label « Logement Multimédia » du CISI. 
 



ANNEXE A

DOMERGIE, groupement professionnel affilié à la FIEEC, Fédération des Industries Electriques 
Electroniques et de Communication, a pour vocation de représenter et de promouvoir l'étude et la 
défense des intérêts économiques, industriels et commerciaux des industriels de l’appareillage 
électrique d’installation et de ses applications domotiques. 

La quarantaine de fabricants, adhérents de DOMERGIE, PMI et groupes à vocation internationale, 
avec un chiffre d’affaires de plus d’un milliard quatre d’Euros, dont 30 % à l’exportation, fournissent 
plus de 95 % du marché français. 

DOMERGIE, leur organisation professionnelle : 

• Constitue et anime un espace d’information, de rencontre, de dialogue et de réflexion propice 
à la définition de stratégies et actions visant à développer le marché ;

• Représente la profession en France et dans le monde entier ainsi qu’auprès des acteurs de la 
filière électrique de la construction, acteurs avec lesquels elle conclut de nombreux accords 
pour des actions communes ; 

• Porte les actions communes de ses adhérents ; 

• Assure la coordination souhaitée dans le cadre de l’élaboration, l’évolution, la promotion et le 
suivi des normes tant au plan français qu’aux plans européen et mondial ; 

• Collecte et diffuse sélectivement l’information provenant des différents partenaires ; 

• Participe à la gestion, à la diffusion et à l’évolution des marques de conformité en France et 
en Europe ; 

• Suit l’élaboration et la vie de la réglementation française et des directives européennes ; 

• Veille à ce que les produits ou systèmes respectent les exigences réglementaires du marché ; 

• Anticipe les évolutions et accompagne le développement des produits électriques à forte 
valeur ajoutée. 


